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PROPOSITION 

Origine: Pour la secrétaire générale de la Commission européenne, 
Madame Martine DEPREZ, directrice 

Destinataire: Monsieur Jeppe TRANHOLM-MIKKELSEN, secrétaire général du 
Conseil de l'Union européenne 

N° doc. Cion: COM(2020) 841 final/2 - ANNEXE 1 

Objet: ANNEXE de la proposition de décision du Conseil relative à la position à 
prendre, au nom de l'Union européenne, au sein du comité mixte 
institué par l'accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord de l'Union européenne et de la Communauté 
européenne de l'énergie atomique en ce qui concerne l'adoption d'une 
décision dressant une liste de 25 personnes disposées et aptes à siéger 
comme membres d'un groupe spécial d'arbitrage au titre de l'accord et 
concernant une liste de réserve de personnes disposées et aptes à 
siéger comme membres, désignés par l'Union, d'un groupe spécial 
d'arbitrage au titre de l'accord 

  

Les délégations trouveront ci-joint le document COM(2020) 841 final/2 - ANNEXE 1. 
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COM(2020) 841 final of 14.12.2020 downgraded on 27.1.2021 

ANNEXE 

de la 

Proposition de décision du Conseil 

relative à la position à prendre, au nom de l’Union européenne, au sein du comité mixte 

institué par l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 

Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique en 

ce qui concerne l’adoption d’une décision dressant une liste de 25 personnes disposées et 

aptes à siéger comme membres d’un groupe spécial d’arbitrage au titre de l’accord et 

concernant une liste de réserve de personnes disposées et aptes à siéger comme 

membres, désignés par l’Union, d’un groupe spécial d’arbitrage au titre de l’accord 
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ANNEXE I 

Décision nº .../2020 du comité mixte institué par l’accord sur le retrait du Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté 

européenne de l’énergie atomique 

du XXX 

dressant une liste de 25 personnes disposées et aptes à siéger comme membres d’un 

groupe spécial d’arbitrage au titre de l’accord et concernant une liste de réserve de 

personnes disposées et aptes à siéger comme membres, désignés par l’Union, d’un 

groupe spécial d’arbitrage au titre de l’accord 

LE COMITÉ MIXTE, 

vu l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de 

l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique1 (ci-après 

l’«accord de retrait»), et notamment son article 171, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 171, paragraphe 1, de l’accord de retrait, le comité mixte 

dresse, au plus tard à la fin de la période de transition fixée dans ledit accord, une 

liste de 25 personnes disposées et aptes à siéger comme membres d’un groupe 

spécial d’arbitrage. 

(2) Conformément à l’article 171, paragraphe 2, de l’accord de retrait, la liste ne 

comprend que des personnes qui offrent toutes garanties d'indépendance, qui 

possèdent les qualifications requises pour être nommées aux plus hautes fonctions 

juridictionnelles dans leurs pays respectifs ou qui sont des jurisconsultes possédant 

des compétences notoires, et qui possèdent une connaissance ou une expérience 

spécialisées du droit de l'Union et du droit international public. Ces personnes ne 

doivent pas être des membres, fonctionnaires ou autres agents des institutions de 

l’Union, du gouvernement d’un État membre ou du gouvernement du Royaume-Uni. 

(3) Compte tenu de la proposition conjointe, par l’Union et le Royaume-Uni, de cinq 

personnes pour exercer la fonction de président du groupe spécial d’arbitrage, et des 

propositions respectives, par l’Union et le Royaume-Uni, de dix personnes chacun 

pour la fonction de membre du groupe spécial d’arbitrage, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La liste de 25 personnes disposées et aptes à siéger comme arbitres au titre de l’accord de 

retrait figure à l’annexe I.  

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le 1er janvier 2021. 

Fait à …, le 

                                                 
1 JO L 29 du 31.1.2020, p. 7. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2020.029.01.0007.01.FRA&toc=OJ:L:2020:029:TOC
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Par le comité mixte  

Les coprésidents 

ANNEXE I  

de la décision nº …/2020 du comité mixte  

 

Présidents du groupe spécial d’arbitrage au titre de l’accord de retrait 

Mme Corinna Wissels 

Mme Angelika Helene Anna Nussberger 

M. Jan Klucka 

Sir Daniel Bethlehem 

Mme Gabrielle Kaufmann-Kohler 

 

Membres ordinaires du groupe spécial d’arbitrage au titre de l’accord de retrait 

UE: 

M. Hubert Legal  

Mme Helena Jaderblöm  

Mme Ursula Kriebaum  

M. Jan Wouters  

M. Christoph Walter Hermann  

M. Javier Diez-Hochleitner  

Mme Alice Guimaraes-Purokoski  

M. Barry Doherty  

Mme Tamara Capeta  

M. Nico Schrijver 

Royaume-Uni: 

Sir Gerald Barling  

Sir Christopher Bellamy  

M. Zachary Douglas  

Sir Patrick Elias  

Dame Elizabeth Gloster  

Sir Peter Gross  

M. Toby Landau QC  

M. Dan Sarooshi QC  

Mme Jemima Stratford QC  

Sir Michael Wood 
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